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ÉVOLUTION DU CADRE 
RÈGLEMENTAIRE 
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Évolution du cadre réglementaire forestier 
québécois

Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du 
domaine de l’État
– Modifié à deux reprises
– Commission Coulombe
– Deux régimes forestiers

Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine 
de l’État
– Arrimage de la réglementation avec la Loi sur l’aménagement durable du 

territoire forestier
– Meilleure prise en compte des aspects environnementaux, sociaux et 

économiques liés à la forêt
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Élaboration du RADF
2007-2010 : Élaborations de propositions de modalités pour le 
futur RADF : comités techniques
2010 : Consultations ministérielles et publiques sur les 
propositions de modalités
2011-2013 : Écriture des dispositions réglementaires du RADF
2013 : Consultations interministérielles
2014-2015 : Consultation publique 
2017 : Édiction du RADF
2018 : Entrée en vigueur du RADF
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MISE EN ŒUVRE DU RADF



7

Période de transition

Entre mai 2017 et avril 2018
– Acquérir et maîtriser le RADF
– Réviser les processus de travail en fonction des nouvelles normes
– Prise en compte du RADF dans la planification forestière
– Réaliser des essais sur le terrain
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Outils disponibles
Guide d’application
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Mise en garde:
– Maîtrise de la LADTF
– Important de comprendre l’ensemble des normes
– Définitions
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Support du MFFP
Bureaux régionaux du MFFP
– Unités de gestion 
– Bureaux régionaux
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DU RNI AU RADF: PRINCIPAUX 
CHANGEMENTS 
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Important!
Le RADF est en continuité avec le RNI
– La majorité des normes sont sensiblement les mêmes que celles du RNI

• Précisions dans les normes 
• Arrimage avec la LADTF
• Modifications en lien avec les nouvelles connaissances
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Principaux changements

Traverses de cours d’eau
– Libre passage du poisson (LPP)
– Ouvrages amovibles
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LPP: RNI

Article 29:  Toute personne, qui met en place un ponceau avec un fond dans un habitat 
du poisson, doit s’assurer que la pente du lit du cours d’eau de cet habitat est 
inférieure à 1 % si la longueur du ponceau ne dépasse pas 25 m, et est inférieure à 
0,5% si cette longueur dépasse 25 m.
Lorsque la pente du lit du cours d’eau est supérieure à celle visée au premier alinéa, 
des mesures de mitigations telles l’installation de ponceaux d’un diamètre plus élevé 
que celui calculé à l’aide des annexes 3, 4 et 5, la construction d’un pont, l’installation 
d’un ponceau à arche ou la pose de déflecteurs dans le ponceau doivent être retenues, 
afin d’assurer le libre passage des poissons.
Le présent article ne s’applique pas à une personne qui met en place un ponceau 
conformément au deuxième alinéa de l’article 26.
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LPP: Loi sur les pêches

Article 35: Il est interdit d’exploiter un ouvrage ou une entreprise 
ou d’exercer une activité entraînant des dommages sérieux à 
tout poisson visé par une pêche commerciale, récréative ou 
autochtone, ou à tout poisson dont dépend une telle pêche.
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LPP: RADF
Cohérence avec les lignes directrices du fédéral
– Simplification administrative
– Simplification des exigences
– Approche standardisée
– Gestion de risque
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LPP à assurer ou non
103. Lors de la construction, de l’amélioration ou de la réfection d’un chemin qui traverse un cours d’eau, un 
ponceau doit être aménagé de manière à assurer le libre passage du poisson, sauf si, à moins de 250 m en amont ou de 
500 m en aval du site de traversée, l’une ou l’autre des situations suivantes se présente :

1° il y a présence d’une chute verticale d’une hauteur de plus de 1 m, mesurée à partir de la surface de l’eau, et 
aucune frayère identifiée sur le terrain ou indiquée dans les couches d’informations numériques servant à la planification 
forestière n’est présente entre la chute et le site de traversée;

2° le lit du cours d’eau présente une section de roche-mère lisse dont la pente moyenne est de 5 % ou plus sur 
une distance minimale de 3 m et où la profondeur d’eau s’écoulant sur l’ensemble de cette section est de moins de 100 
mm;

3° une section du cours d’eau présente une pente égale ou supérieure à 20 %, évaluée à l’aide de cartes 
topographiques du ministère ou observée sur le terrain sur une distance de plus de 20 m.

Un ponceau n’a pas non plus à être aménagé de manière à assurer le libre passage du poisson si, à moins de 250 m en 
amont du site de traversée, le lit du cours d’eau disparaît sur une distance de plus de 5 m.

Les paragraphes 1 et 2 du premier alinéa ne s’appliquent pas à un cours d’eau fréquenté par le saumon atlantique, la 
ouananiche, l’omble chevalier de la sous-espèce oquassa et l’omble de fontaine anadrome.

Pour l’application du présent article, les barrages de castor, les débris ligneux et les obstacles d’origine anthropique sont
réputés ne pas être des obstacles au passage du poisson
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Mesure de la pente au site de traversée
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Si le LPP doit être assuré: Pente de 0 à 2 %
Respect de l’article 105 et de l’annexe 9
– Ponceau avec enfouissement de 20 ou 30 %
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Si le LPP doit être assuré: pente de 2 à 6 %
Respect de l’article 106 et de l’annexe 10
– Ponceau avec déversoirs
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Si le LPP doit être assuré: pente de 2 à 6 %
Pente:
– jusqu’à 5 % pour conduit de moins de 15 m. 
– jusqu’à 6 % si égal ou supérieur à 15 m.

Rétrécissement maximum de 20 %.
Conception des déversoirs standardisée.
Installation à une pente supérieure à celle du cours d’eau.
Bassin de dissipation d’énergie.
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Si le LPP doit être assuré: toute pente
Pont:
– Aucune réduction de la largeur du cours d’eau, sauf s’il comporte des 

piles.
– Les culées doivent être enfouies dans la berge.
– Respect de l’annexe 12.
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Si le LPP doit être assuré: toute pente
Arche 
– Travail à sec obligatoire.
– Éviter la linéarisation du cours d’eau.
– Aucune réduction de la largeur du cours d’eau, donc les semelles 

doivent être installées en dehors de la limite supérieure de la berge.
– Les semelles doivent être continues, enfouies et déposées sur une 

surface consolidée.
– Un enrochement doit protéger la structure à l’intérieur.
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Si le LPP doit être assuré: toute pente
Arche 
– Si le cours d’eau est reconstitué à l’intérieur de l’arche:

• le cours d’eau reconstitué doit avoir la même largeur qu’avant les travaux;
• le lit doit être reconstitué avec des substances minérales hétérogènes de 

façon à être stable et étanche;
• un chenal doit être aménagé;
• la remise en eau de la zone de travail doit être graduelle;
• dans un cours d’eau à salmonidés, la remise en eau doit être graduelle, la 

zone des travaux nettoyée et l’eau de nettoyage pompée à l’extérieur du 
cours d’eau.
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Si le LPP doit être assuré: toute pente
Ponceau de bois
– Respect des exigences liées aux arches et de l’annexe 11
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Si le LPP doit être assuré: toute pente
Ouvrages amovibles
– Seul type de structure permis dans les sentiers d’abattage et débardage 

ou dans un chemin d’hiver;
– Alternative au retrait des traverses de cours d’eau dans un chemin qui 

sera fermé de façon permanente moins de trois ans après sa 
construction;

– Une structure qui enjambe un cours d’eau dans un chemin d’hiver ou un 
chemin qui sera fermé de façon permanente peut être aménagée et 
laissée en place jusqu’à concurrence de trois ans, six mois dans une 
sentier d’abattage et débardage;

– Durant la période hivernale, les ponts de neige ou de glace pouvant 
contenir des conduits ou des radiers sont permis;

– Obligation de stabilité et de retrait des structures.
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Si le LPP n’a pas à être assuré

104. Sur les sites de traversée où le libre passage du poisson n’a pas à être assuré en
raison de la présence de l’une des situations décrites à l’article 103, l’aménagement du
ponceau doit respecter les conditions suivantes :

1° le diamètre ou la portée du conduit ou de l’arche doit être d’au moins 450 mm;

2° le conduit doit être installé en suivant la pente naturelle du cours d’eau et être
enfoui sous le lit du cours d’eau à une profondeur équivalant à 10 % de la hauteur du
conduit, sans toutefois excéder 500 mm peu importe la taille du conduit;

3° le ponceau ne peut réduire la largeur du cours d’eau de plus de 50 %, mesurée
au niveau de la limite supérieure des berges.

Sur un site de traversée où le libre passage du poisson n’a pas à être assuré, un ponceau
peut comporter un conduit à paroi lisse ou deux dans le cas de conduits parallèles.
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DE LA THÉORIE À LA PRATIQUE
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1- Planification du réseau routier
Nouveaux intrants à prendre en compte dans le contexte RADF :

Premièrement, tenter de localiser les traverses de cours d’eau 
à proximité d’une zone de pente de plus de 20 % (distance en 
amont ou en aval du ponceau).
Si ce n’est pas possible, ensuite localiser les chemins en haut 
de pente, près des têtes de cours d’eau.
Dans les autres cas, rechercher les zones de pente faible.
Le site de traversée doit toujours se situer à plus de 100 m en 
amont d’une frayère présente dans les couches d ’information.
Le calcul de débit est obligatoire dans tous les cas.
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2- Choix du site de traversée
Application des critères traditionnels pour localiser le meilleur 
endroit pour traverser.

Nouveaux intrants à prendre en compte dans le contexte RADF :
• Chercher une zone de faible pente.
• Évaluer si on a les caractéristiques d’une frayère.
• Évaluation des critères LPP terrain-amont et aval.

Le déplacement du centre ligne du chemin pourrait dans certaines 
situations faire en sorte d’éviter l’installation d’une structure plus 
coûteuse.
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3- Le LPP n’a pas à être assuré
Si un des critères terrain fait en sorte que le LPP n’a pas à être 
assuré :

• Installation conformément à l’article 104.
• Choisir le meilleur tronçon, car l’enfouissement de 10 % est 

obligatoire.
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4- LPP doit être assuré
• Mesurer la pente au site de traversée, entre les thalwegs des 

seuils se trouvant aux distances prévues aux annexes.
• Selon la pente mesurée, le type de structure requis est identifié 

à l’aide des annexes 9 et 10. Si les critères de ces annexes ne 
peuvent être respectés, une arche ou un pont est requis. 
Ouvrage amovible est une autre option.

• Si on a une pente de moins de 2 % au site de traversée et que 
le ponceau installé aura 12 m ou moins, mesurer la pente en 
amont pour évaluer si une réduction du cours d’eau jusqu’à 
50 % est possible.
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5- Préparation de l’installation
• Prévoir machinerie adéquate.
• Prévoir délai de livraison.
• Validation des devis.
• Stratégie d’installation, techniques de travail.
• Matériel requis.



70

6- Aménagement de la structure
• Respect des périodes de réalisation des travaux (art. 92) si les 

travaux entre les berges durent plus de 72 heures.
• Installation selon articles et annexes. 
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Conseils d’installation
Ponceaux à enfouissement 20 ou 30 %:
• Installation semblable au RNI.
• Pas de particularités.

Ponceaux à déversoirs :
• Un ponceau de ce type est installé avec une pente plus importante que celle 

du cours d’eau. 
• Lors d’une installation en eau, les sédiments sont transportés vers l’aval et 

remplissent la zone excavée.
• Un déversoir, ça flotte.
• Attention à l’angle des déversoirs.
• Favoriser les conduits d’une pièce.
• Si installé en parallèle, installer d’abord le conduit à déversoir.
• La profondeur de l'enfouissement du radier du ponceau en aval par rapport au 

seuil de contrôle est critique.
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Conseils d’installation
Ponceaux à arche:
• Prévoir une pompe pour être vraiment à sec.
• Le choix du matériel utilisé pour recréer le lit est crucial.
• Une arche préassemblée facilite les choses.
• Un pont sera plus approprié dans plusieurs cas.
• Des semelles préfabriquées facilitent l’installation.
• L’arche doit être installée dans l’axe du cours d’eau pour minimiser les risques 

d’affouillement.
• Prévoir de grosses roches si le lit est reconstitué.
• Structure la plus sensible à l’affouillement.
• Un géotextile est requis sur toutes les parties ouvertes (boulons, joints avec les 

semelles, etc.).
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MERCI DE VOTRE ATTENTION!


